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L’an deux mille vingt et un, le treize décembre à dix heures, le Conseil communautaire d’Estérel Côte 

d’Azur Agglomération régulièrement convoqué le 6 décembre 2021, s’est réuni à la communauté 

d'agglomération, sous la Présidence de M. MASQUELIER, Président. 

 

PRESENTS : 

 

MASQUELIER Frédéric - RACHLINE David - BOUDOUBE Paul - CAYRON Jean - REGGIANI Jean-

Paul - CHARLIER DE VRAINVILLE Gérard - BOUVARD Martine - DECARD Guillaume - 

MARCHAND Charles - ARENAS Martine - ISEPPI Stéphane - LANCINE Brigitte - BESSERER 

Christian - CHIODI Josiane - DELAUNAY KAIDOMAR Françoise - SOLER Annie - HUMBERT 

Cédrick - PETRUS BENHAMOU Martine - JEANPERRIN Brigitte - LONGO Gilles - LEROY Carine - 

BARKALLAH Nassima - PERONA Patrick - LAUVARD Sonia - SARRAUTON Thierry - CREPET 

Sandrine - BARBIER Jean-Louis - BRENDLE Karen - BONNEMAIN Emmanuel - SERT Richard - 

POUSSIN Julien - DEBAISIEUX Jean-François - BLANC Sylvie - BOYER Max - GRILLET Maxime - 

CORDINA Pierre - JEANPIERRE Jimmy - FABRE Julien - DEMONEIN Caroline - TISSIER Ken . 

 

REPRESENTES : Conformément à l'article L. 2121-20 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

ont donné pouvoir de voter en leur nom : LOMBARD Danièle donne procuration à CHIODI Josiane - 

CHIOCCA Christophe donne procuration à MARCHAND Charles - PLANTAVIN Christelle donne 

procuration à RACHLINE David - KARBOWSKI Ariane donne procuration à PETRUS BENHAMOU 

Martine - RAMI Hafida donne procuration à MASQUELIER Frédéric 

 

 

NON REPRESENTES : FRADJ Laurence - MARTY Nicolas - CURTI Fabrice. 

 

 

SECRETAIRE DE SEANCE : M. JEANPIERRE. 

 

 

GEMAPI 

* 

AVENANT N°4 AU CONTRAT TERRITORIAL ENTRE LE SMIAGE MARALPIN 

ET ESTEREL COTE D’AZUR AGGLOMERATION 

* 

- N° 179 – 

 



 

M. CAYRON, Vice-Président, expose : 

 

Estérel Côte d’Azur Agglomération et le SMIAGE ont conclu un contrat territorial ayant pour 

objet de définir les engagements mutuels entre les cosignataires en vue de la mise en œuvre de la 

gestion des milieux aquatiques et de la prévention des inondations. 

 

Ce contrat qui a pris effet le 1er janvier 2018, inventorie les missions transférées au SMIAGE 

par l’Agglomération ainsi que les conditions techniques financières et organisationnelles du 

transfert. 

 

Un premier avenant est intervenu afin de fixer les contributions de l’agglomération au titre de 

l’exercice 2019 d’une part, d’apporter des précisions sur l’exécution du contrat d’autre part. 

 

Un deuxième avenant est intervenu afin de fixer les contributions de l’agglomération au titre de 

l’exercice 2020. 

 

Un troisième avenant est intervenu pour fixer les contributions de l’agglomération au titre de 

l’exercice 2021 et arrêter le programme d’actions correspondant. 

 

Un quatrième avenant doit intervenir avec l’agglomération afin de proroger la durée d’exécution 

du contrat territorial de 6 mois, soit jusqu’au 30 juin 2022, ceci afin de pouvoir mandater les 

dépenses et encaisser les recettes jusqu’à l’adoption du nouveau contrat territorial d’une part et 

de calculer le solde de l’ensemble des opérations d’autre part. 

 

Les autres dispositions du contrat territorial demeurent inchangées. 

 

A la suite de cet exposé, 

 

VU la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 

d'affirmation des métropoles dite loi « MAPTAM », 

 

VU la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République 

dite loi « NOTRe », 

 

VU la délibération de la communauté d’agglomération n°2 du 26 septembre 2017 approuvant la 

modification des statuts et instituant la prise de compétence relative à la GEstion des Milieux 

Aquatique et la Prévention des Inondations. (GEMAPI), 

 

VU la délibération de la communauté d’agglomération n°10 du 21 septembre 2017 portant sur 

l’institution de la taxe pour la GEstion des Milieux Aquatique et la Prévention des Inondations, 

 

VU la délibération de la communauté d’agglomération n°30 du 13 décembre 2017 portant sur 

l’approbation du contrat territorial en vue de l’exercice de la compétence GEMAPI sur la section 

amont du Riou de l’Argentière, 

 

VU l’avis de la Commission des assemblées, 



 

le Conseil communautaire est invité à : 

 

APPROUVER l’avenant n°4 au contrat territorial entre le SMIAGE Maralpin et Estérel Côte 

d'Azur Agglomération joint à la présente, 

 

AUTORISER le Président à signer ledit avenant. 

 

Monsieur le Président invite le Conseil communautaire à délibérer. 

 

LE CONSEIL, 

 

APRES avoir entendu l’exposé de M. CAYRON, Vice-Président, 

ET A LA DEMANDE de M. LE PRESIDENT, 

APRES en avoir délibéré, 

 

À L’UNANIMITÉ des MEMBRES PRÉSENTS et REPRESENTÉS, ADOPTE LE RAPPORT 

PRÉSENTÉ. 

 

FAIT et DELIBERE en séance les jours, mois et an que dessus. 

 
 POUR EXTRAIT CONFORME 

  

 Le Président 

 

 

 

 

 Frédéric MASQUELIER 



 
 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 

AVENANT N° 4 AU 
 

CONTRAT TERRITORIAL 
 

Entre 
 

Le SMIAGE Maralpin 
 

Et 
 

Esterel Côte d’Azur Agglomération  
 
 

Portant transfert de compétence et mise en œuvre opérationnelle du Schéma 
d’Organisation des Compétences Locales de l’Eau (SOCLE) relative au grand cycle de 

l’eau 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 



Entre : 
 
 
 

• Le Syndicat Mixte Inondations, Aménagement et Gestion de l’Eau (SMIAGE) Maralpin, dont le 
siège est établi à NICE (06201) au CADAM, représenté par Président, Charles Ange GINESY, 
dûment autorisé par la délibération du 
 
 
 
Ci-dessous dénommé le Syndicat, 
 
 
 
Et 
 
 
 

• Estérel Côte d’Azur Agglomération (ECAA), dont le Siège est établi 624 chemin Aurélien CS 
50133 à SAINT-RAPHAËL (83707), représentée par son Président en exercice Frédéric 
MASQUELIER., dûment autorisé par la délibération n°79 du 16/07/2020. 
 
 
 
Ci-dessous dénommée l’EPCI 
 
 
 
Tous ensemble désignés les « Parties », 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

PREAMBULE 
 
 
 
La Communauté d’Agglomération Var Estérel Méditerranée (ECAA) et le SMIAGE ont conclu un 
contrat territorial ayant pour objet de définir les engagements mutuels entre les cosignataires en vue 
de la mise en œuvre de la gestion des milieux aquatiques et de la prévention des inondations. 
 
Ce contrat qui a pris effet le 1er janvier 2018, inventorie les missions transférées au SMIAGE par la 
CAVEM ainsi que les conditions techniques financières et organisationnelles du transfert. 
 
Un premier avenant est intervenu afin de fixer les contributions de la CAVEM au titre de l’exercice 
2019 d’une part, d’apporter des précisions sur l’exécution du contrat d’autre part. 
 
Un deuxième avenant est intervenu afin de fixer les contributions de la CAVEM au titre de l’exercice 
2020. 
 
Un troisième avenant est intervenu pour fixer les contributions de la CAVEM au titre de l’exercice 
2021 et arrêter le programme d’actions correspondant. 
 
Un quatrième avenant doit intervenir avec ECAA afin de proroger la durée d’exécution du contrat 
territorial de 6 mois. 
 
 

ARTICLE 1 – DUREE DU CONTRAT 
 
 
Le contrat territorial adopté pour une durée initiale de 4 ans à compter du 1er janvier 2018, soit 
jusqu’au 31 décembre 2021 est prorogé de 6 mois soit jusqu’au 30 juin 2022 ceci afin de pouvoir 
mandater les dépenses et encaisser les recettes jusqu’à l’adoption du nouveau contrat territorial 
d’une part et de calculer le solde de l’ensemble des opérations d’autre part.  
 
 
 

ARTICLE 2 
 
 
 
Les autres dispositions du contrat territorial demeurent inchangées. 
 
 
 

ARTICLE 3 
 
 
 
Le Présent avenant sera exécutoire à compter de sa notification. 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
Fait à ……………….., le ……………………..…., en 2 exemplaires. 
 
 
 
 
Pour Estérel Côte d’Azur Agglomération    Pour le SMIAGE Maralpin 
 
 
 
 
 
 
 
 
      M.                          , Président                                         M. Charles-Ange GINESY, Président 
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